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- famille

- consommation

- éducation

- jeunesse

- loisirs

- tourisme

- environnement

- vie associative

- formation

- santé

Association loi 1901, reconnue 

d’utilité publique, agréée et habilitée pour son action :

Familles Rurales est le premier Mouvement fami-
lial en France, mais aussi un acteur important de l’éduca-
tion populaire et une association agréée de défense des
consommateurs. Il regroupe 170 000 familles
adhérentes et compte 40 000 béné-
voles et 17 000 salariés.
Familles Rurales se bat au quotidien pour le « vivre
mieux » des familles et est partie pre-
nante de l’animation des territoires. Il défend
les valeurs de solidarité, de progrès, de respect des dif fé -
rences, d’engagement dans la société et de responsabi-
lité de chaque citoyen. 

Le Mouvement est laïc. Il ne relève d’aucune obédience
politique, confessionnelle ou syndicale.

PRESIDENTIELLE 2017

Familles Rurales
donne de la voix !

10 propositions pour 2017

Familles Rurales propose 
des solutions nouvelles pour
préparer l’avenir des familles 
et des territoires ruraux.

Rejoignez-nous !



La fibre et la 5G pour les territoires ruraux
Déploiement prioritaire du THD dans les zones rurales, passage direct à la 5G. 
1 service public fermé en milieu rural = 1 contrepartie financière de la puissance
publique fléchée sur le numérique.

VIVRE MIEUX DANS DES TERRITOIRES RURAUX
VALORISÉS, CONNECTÉS ET TOURNÉS VERS L’AVENIR
La lutte contre la fracture territoriale commence par la conviction 

que les ruralités sont un atout pour l’avenir du pays.

UNE SOCIÉTÉ QUI FAVORISE L’ENGAGEMENT ET L’INITIATIVE 
ET RECONNAIT LE RÔLE DES ASSOCIATIONS

Une société qui va de l’avant, c’est une société où tout ne vient pas d’en haut mais où les
citoyens s’engagent, développent des projets ensemble et font preuve de solidarité.  

UNE POLITIQUE AMBITIEUSE ET MODERNE
POUR LES FAMILLES, QUI RECONNAIT LA JEUNESSE
ET LA SOUTIENT DANS SON ACCÈS À L’AUTONOMIE

Redonner du sens à la politique familiale c’est défendre sa vocation
universelle et son impératif de justice sociale mais aussi assumer

un geste fort envers la jeunesse.1 
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Vivre et travailler dans les territoires grâce au télétravail
Incitation financière pour les employeurs, encadrement du statut 
des télétravailleurs, construction de centres de télétravail.

Un socle minimum universel de services au public
Garantie d’accès aux services de santé, d’éducation, de transport 
et du numérique.
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Une nouvelle allocation familiale universelle plus juste
Fusion du quotient familial et des allocations familiales pour créer une allocation
universelle unique versée dès le premier enfant. Maintien des autres prestations sous
conditions de ressources.
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Le complément autonomie-formation pour les 18-25 ans
Allocation de 450 euros en moyenne pour l’ensemble des jeunes qui ont dû quitter le
domicile familial pour suivre leur formation. Maintien des bourses et cumul possible
pour les plus modestes.

La sécurité sociale à 100% pour les jeunes
Affiliation automatique à la caisse primaire d’assurance maladie pour les jeunes 
qui ne sont pas encore en emploi. Remboursement à 100% qui dispense du recours 
à une mutuelle.
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La qualité de vie et la transition énergétique 
au cœur des ruralités
Développement des circuits courts et de la consommation locale, plan 
d’investissements écologiques, expérimentation « campagnes intelligentes »
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La semaine de parcours citoyen
Remplacement de la journée d’appel à la défense par une semaine de parcours 
citoyen pour tous les jeunes avant leur 18 ans centrée sur l’accès aux droits, 
la citoyenneté, les valeurs de la République.

8 
La prise en compte de l’engagement associatif 
dans les droits à la retraite
Prise en compte de l’activité bénévole pour les responsables associatifs dans le calcul
des trimestres de retraite.
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La création d’une « ingénierie de la participation » au niveau local
Développement des outils de gouvernance partagée des politiques publiques 
pour favoriser l’initiative citoyenne. Pilotage des départements en appui des
intercommunalités pour assurer leur développement. 
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